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Le programme de recherche RDT
« Risques, Décisions et Territoires »

Le ministère de l'environnement, de l'énergie et de la mer - commissariat général au développement durable - contribue à la

définition des orientations de la politique nationale de recherche et d'innovation. Il anime plusieurs programmes de recherches

sur les risques, le climat, la biodiversité, les réseaux, la mobilité, les modes de vie et la gouvernance. Le programme “Risques,

Décision et Territoires” mobilise chercheurs et gestionnaires sur les sujets en lien avec les risques naturels et technologiques. Initié

en 2003, RDT a financé 34 projets dans le cadre de 3 appels à propositions de recherches (2003, 2006 et 2013). Les recherches

conduites dans le cadre de RDT et leurs résultats :

• aident au renforcement des liens entre les chercheurs et les opérationnels de la gestion des risques ;

• établissent des liens entre stratégies régionales et nationale ;

• aident à la décision aux échelles nationales et internationales.

Les territoires face à la résilience :
nouvelles approches de gestion des risques émergents 

Le dernier appel à propositions de recherches de RDT, lancé en décembre 2013, est dédié aux sujets en lien avec la résilience.

Dix projets ont été financés pour un montant total de subvention de plus de 1,12 million d’euros. Traitant des “capacités

d’adaptation d’un système”, la notion de résilience permet de nouvelles approches de gestion des risques depuis la prévention

jusqu’à la post-crise. Le territoire, son organisation et les interactions entre les réseaux d'acteurs sont au coeur des

préoccupations de RDT. Les résultats des recherches sont attendus en 2017.

www.rdt-risques.fr

@rdt_risques
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